
HORAIRE des CÉLÉBRATIONS EUCHARISTIQUES et de la PAROLE 
_________________________________________________________________ 

 

Semaine du 15 au 21 février 2026 
 

  

Dimanche 15 Février 2026 – 6e dimanche du Temps ordinaire A 
 

9 h 00 *Beauceville (Abbé Michel) aussi pour les communautés Saint-Alfred et Saint-Victor 
CdP à Saint-Elzéar à 9 h 00 
9 h 00 *Saint-Joseph (Abbé Victor) 
9 h 00     Sainte-Marguerite (Abbé Armand) aussi pour la communauté de Sainte-Hénédine 
9 h 00     Saint-Sylvestre (Abbé Jean-Clovis) aussi pour la communauté de Saint-Patrice  
9 h 00  * Tring-Jonction (Abbé François) aussi pour les communautés de Saint-Frédéric, Saint-Jules et 

Saint-Séverin 
 
 

10 h 30    Saint-Bernard (Abbé Jean-Clovis) aussi pour la communauté de Saint-Narcisse 
10 h 30     Saint-Isidore (Abbé Roger)  
10 h 30 *Sainte-Marie (Abbé Michel) aussi pour les communautés de Saint-Elzéar et Scott. (Messe des 

Chevaliers de Colomb.) 
10 h 30   Saint-Odilon (Abbé Victor) aussi pour la communauté de Frampton 
10 h 30   Vallée-Jonction (Abbé François) 
Baptêmes  
 

Chapelet au Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon à 18 h 00  
 

Lundi  16 février  
 Adoration à St-Elzéar de 14 h 00 à 18 h 00 (sacristie) 
 Chapelet au Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon à 18 h 00  

19 h 00 *Beauceville (Abbé Michel) 
Chapelet à Saint-Bernard à 19 h 00 (sacristie) suivi d’une soirée de prière animée 

Mardi  17 février – Les 7 saints fondateurs des Servites de Marie. 
Adoration à St-Elzéar de 9 h 00 à 18 h 00 (sacristie) 
Adoration à Saint-Odilon de 14 h 00 à 15 h 00  
Chapelet au Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon à 18 h 00  
Chapelet à Saint-Odilon à 19 h 00 

 

Mercredi 18 février – Mercredi des Cendres. 
 Adoration à Saint-Victor de 9 h 00 à 11 h 30 
 9 h 00   Saint-Elzéar (abbé Michel) Imposition des cendres. 
 19 h 00   Tring Jonction (abbé Jean-Clovis). Imposition des cendres. 
 19 h 00   Sainte-Marie (abbé Michel). Imposition des cendres. 
 19 h 00   Beauceville (Abbé Victor) Imposition des cendres 

Adoration à Saint-Elzéar de 9 h 30 à 19 h 00 (sacristie)  
 Chapelet au Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon à 18 h 00  
 Chapelet médité à Saint-Elzéar à 19 h 00 (à l’extérieur face au Sacré-Cœur) 
 *Chapelet à Tring-Jonction à 19 h 00 (suivi d’un court film) 
 

Jeudi 19 février – Jeudi après les cendres 
Adoration à Saint-Elzéar (sacristie) de 8 h 00 à 16 h 00 

 10 h 30    CHSLD de Sainte-Marie  (Abbé Michel) 
 19 h 00 Saint-Joseph (Abbé Victor) 
 Chapelet au Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon à 18 h 00  
 

Vendredi 20 février – Vendredi après les cendres 
Adoration à Saint-Elzéar (sacristie) de 8 h 00 à 12 h 00 
16 h 00.     Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon (Abbé Victor) 
18h00 à 19h30 Chapelet médité et adoration à Saint-Joseph  
Chapelet au Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon à 18 h 00 

 Adoration à Sainte-Hénédine (sacristie) de 18 h 30 à 20 h 00 (de mai à octobre) 
 



Samedi 21 février – Samedi après les cendres. 
 14 h 30    Château de Sainte-Marie  (Abbé Roger) 
 Chapelet au Centre Curé Larochelle de Saint-Odilon à 18 h 00  
 

 

  Les célébrations en caractères gras ont lieu à l’église paroissiale à moins d’avis contraire.            CdP = 
Célébration de la Parole 
* Les célébrations avec un astérisque sont diffusées sur Facebook (*sauf avis différent) 
 Messe dans les foyers ou résidences de personnes âgées : Vérifier auprès des autorités de la résidence s’il est possible 

d’y assister. 
 

CHAPELLES D’ADORATION 

Beauceville  
 – Contacter Mme Julie Fortin au 418-774- 3692 

Sainte-Marie  Dans l’église Sainte-Marie (entrée par la sacristie) 
  – Contacter M. André Langlois : 418 386-1266 

Dernière modification 9 janvier 2026- MM 

 


